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n° 268 410 du 16 février 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. KHAN

Borsbeeksebrug 34/1

2600 BERCHEM

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 juin 2021 par X, de nationalité irakienne, contre la décision du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 juin 2021 avec la référence X.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2022.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me

S. KHAN, avocat, et la partie défenderesse représentée par N. J. VALDES, attaché.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de « retrait du statut de réfugié », qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité irakienne, d’origine ethnique arabe, de religion

musulmane courant sunnite, et sans affiliation politique.

Vous seriez originaire de Bagdad, où vous auriez vécu avec votre famille (vos parents et votre frère)

dans le quartier Alhuriat, ce jusqu’à votre fuite.

Le 21/02/2013, vous auriez épousé une citoyenne irakienne dénommée [X], laquelle serait venue

habiter chez vous.
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Vous auriez quitté l’Irak le 01/06/2015 en direction de la Belgique, où vous seriez arrivé le 29/07/2015,

et le lendemain, vous y aviez introduit une demande d’asile, à la base de laquelle vous aviez invoqué

les problèmes (filatures, menaces, ..) que vous auriez rencontrés dans votre pays avec les milices

chiites y actives, en raison de votre travail dans la « green zone » située dans le district Khar, à Bagdad,

ainsi que le kidnapping de votre beau-frère.

Votre épouse et votre fils vous auraient rejoint en Belgique le 10/09/2015.

Le 20/07/2016, le Commissariat général vous avait notifié une décision par laquelle il (le CGRA) vous

reconnaissait le statut de réfugié.

Le 21/03/2017, le Commissariat général avait été informé que vous aviez été contrôlé le 02/02/2017 à

votre arrivée à l’aéroport de Düsseldorf (Allemagne), en provenance d’Erbil (Irak) via Istanbul ; et que

vous étiez en possession d’un passeport irakien délivré le 12/05/2015 et valable jusqu’au 10/05/2023,

d’un passeport belge pour refugié, et d’un ticket aller-retour Düsseldorf – Erbil (via Istanbul) du

30/12/2016 au 02/02/2017.

Vous aviez été convoqué au Commissariat général le 15/09/2017 pour vous expliquer sur ces nouveaux

éléments susceptibles d’amener au retrait de votre statut de réfugié, mais vous n’aviez pas répondu à

cette convocation.

Le 18/01/2018, le Commissariat général vous avait notifié une décision de maintien de votre statut de

réfugié.

Le 23/09/2019, le Commissariat général a de nouveau été informé que vous avez de nouveau été

contrôlé le 07/03/2019 à l’aéroport de Düsseldorf, et que vous étiez en possession d’un passeport

irakien délivré à Bagdad le 01/02/2017, et revêtu de cachets d’entrée en Irak le 02/09/2017 et de sortie

le 07/03/2019.

Suite à cette information, vous aviez été convoqué au Commissariat général le 27/01/2021 pour vous

expliquer sur ces nouveaux éléments susceptibles d’amener à vous retirer votre statut de réfugié.

A l’appui de vos déclarations, vous déposez un rapport cardiographique, un document de sortie d’hôpital

et un formulaire de transfert au nom de votre père, ainsi qu’un certificat de décès de votre soeur.

La présente décision fait suite à cet entretien personnel.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Sur la base des éléments contenus dans votre dossier, le Commissariat général a décidé de

vous retirer le statut de réfugié qu’il vous avait accordé le 20/07/2016.

Le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides retire, sur base de l’article 55/3/1§2, 2° de la loi

du 15 décembre 1980, le statut de réfugié à l'étranger dont le statut a été reconnu sur la base de faits

qu'il a présentés de manière altérée ou qu'il a dissimulés, de fausses déclarations ou de documents faux

ou falsifiés qui ont été déterminants dans la reconnaissance du statut ou à l'étranger dont le

comportement personnel démontre ultérieurement l'absence de crainte de persécution dans son chef.

En l’espèce, le Commissariat général a été informé par l'Office des étrangers (OE), conformément à la

loi du 15 décembre 1980, d’éléments nouveaux qui remettent en cause le bien-fondé de votre statut de

réfugié.
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En effet, il ressort des informations et documents mis à la disposition du Commissariat général que vous

êtes retourné plusieurs fois en Irak après l’obtention de votre statut de réfugié.

Interrogé à ce sujet, vous avez reconnu être retourné seulement à 2 reprises en Irak (voir les notes de

votre entretien personnel du 27/01/2021 -ci-après noté NEP2, p.4).

Concernant votre 1er voyage en Irak, vous expliquez que vous y seriez retourné faire soigner votre père

qui avait des problèmes de santé (diabète, nerfs, yeux) et pour tenter de réconcilier vos parents qui

étaient en instance de divorce (NEP2, pp.4, 6) ; que vous auriez passé votre séjour à Erbil, dans le

Kurdistan irakien (ibid).

Vous déposez des documents médicaux attestant des problèmes de santé de votre père (Farde

Documents, doc.1-3). Constatons cependant que ces documents attestent des examens subis et soins

reçus par votre père plusieurs années avant et après votre 1er séjour en Irak. En effet, certains de ces

documents sont datés de 2012, soit environ 3 ans avant votre fuite d’Irak en 2015, et d’autres de 2019,

soit plus de 2 ans après votre 1er voyage en Irak, lequel avait eu lieu entre 12/2016 et 02/2017, comme

en attestent les cachets apposés dans votre passeport (Farde information pays, doc.1). Les documents

médicaux produits attestant des soins reçus par votre père en dehors de la période de votre 1er séjour

en Irak, ils (les documents susmentionnés) ne permettent nullement de justifier votre séjour en Irak

entre 12/2016 et 02/2017. Quant à votre déclaration d’après laquelle vos parents étaient en voie de

séparation, notons qu’elle n’est étayée par aucun document. Quoiqu’il en soit, le CGRA considère que

la séparation de vos parents (à la supposer établie) ne peut nullement justifier le risque que vous avez

pris en 12/2016, 5 mois seulement après l’obtention de votre statut de réfugié en Belgique en 07/2016,

de retourner dans le pays que vous prétendiez avoir fui 1 an plus tôt.

S’agissant de votre 2ème voyage en Irak, vous expliquez que c’était suite au décès de votre sœur

(NEP2, p.7). Or, il ressort de votre composition familiale que vous aviez communiquée lors de

l’introduction de votre demande d’asile à l’OE, que vous n’auriez pas de sœur, mais 1 seul frère

prénommé [XX] (voir votre déclaration à l’OE, p.7, pt.17). Cette contradiction flagrante entre vos

déclarations successives empêche d’accorder le moindre crédit à cette explication que vous alléguez

concernant votre 2ème voyage en Irak. S’agissant de la détention de votre frère (NEP2, p.7), non

seulement elle n’est étayée par aucun document, mais en plus elle ne constitue pas un motif valable

pour justifier votre retour en Irak, où vous prétendez avoir des craintes.

Au vu des développements qui précèdent, vos explications relevées ci-dessus ne convainquent pas le

Commissariat général de la nécessité de maintenir votre statut de réfugié.

D’autant qu’il ressort des éléments matériels mis à la disposition du CGRA que depuis l’obtention de

votre statut de réfugié en 2016, vous avez effectué non pas 2, ni 3, MAIS 5 voyages en Irak, attestés

par des cachets d’entrée et de sortie d’Irak apposés dans votre passeport irakien. En effet, le 1er

voyage du 31/12/2016 au 02/02/2017, soit 34 jours ; le 2ème voyage du 02/09/2017 à une date

indéterminée ; le 3ème voyage du 12/05/2017 au 27/07/2017 ; le 4ème voyage d’une date indéterminée

au 08/02/2018 ; et le 5ème voyage du 18/02/2019 au 07/03/2019 (voir cachets dans votre passeport

irakien, Farde information pays, doc.1).

En effet, il convient aussi de rappeler qu’à la base de votre demande d’asile, vous aviez invoqué la

crainte d’être persécuté en Irak, à cause que vous auriez travaillé dans la « green zone », et partant,

supposé d’avoir collaboré avec les américains. Dès lors, le risque que vous avez pris en retournant à

Bagdad (Irak), où vous prétendiez craindre d’être persécuté en raison de la collaboration imputée avec

les américains en raison de votre travail dans la « green zone », est totalement incompatible avec la

crainte que vous aviez alléguée. Votre comportement est d’autant plus incompréhensible non seulement

pcq vous avez effectué votre 1er voyage 5 mois à peine après l’obtention de votre statut de réfugié en

Belgique en 07/2015, mais aussi pcq vous avez effectué plusieurs voyages depuis (5 voyages).

Au vu des éléments qui précèdent, le Commissariat général considère que vos nombreux allers-retours

en Irak après l’obtention de votre statut de réfugié, attestés par les différents cachets d’entrée et de

sortie de ce pays apposés dans votre passeport irakien démontrent (ultérieurement) l'absence de

crainte de persécution dans votre chef en Irak.



CCE X - Page 4

Partant, conformément à l’article 55/3/1 §2, point 2 de la loi sur les étrangers, le Commissaire général

décide de vous retirer le statut de réfugié dès lors qu’il est établi que votre comportement personnel a

démontré ultérieurement à la reconnaissance de votre statut de réfugié une absence de crainte de

persécution dans votre chef.

Votre épousé, citoyenne irakienne, dénommée [X], bénéfice d'un statut de protection internationale en

Belgique. Il vous est toujours possible, si vous le souhaitez, de faire valoir votre situation familiale en

Belgique auprès de l'Office des étrangers.

C. Conclusion

En vertu de l'article 55/3/1 §2, 2° de la Loi sur les étrangers, le statut de réfugié vous est retiré. »

II. Thèse du requérant

2. Le requérant prend un moyen unique de la violation « de l'article 55/3/1, §2, °2 Vw en liaison avec de

l'obligation de motivation ».

3. Il note qu’aux termes de « l'article 55/3/1, §2, °2 de la loi sur les étrangers », le retrait du statut de

réfugié peut intervenir « dans hypothèse suivante, à savoir ; lorsque de fausses déclarations ont été

faites ou de faux documents ont été utilisés qui ont été déterminants pour la reconnaissance du statut

de réfugié. »

Il observe que dans sa décision, la partie défenderesse revient sur les documents médicaux concernant

l’état de santé de son père, de même que sur ses explications relatives au décès de sa sœur. Il souligne

que ces déclarations « n'étaient pas déterminantes pour l'octroi du statut de réfugié » en juillet 2016,

puisqu’il a été reconnu réfugié « pour des raisons sans rapport avec la maladie de son père ou le décès

de sa sœur. »

Il en conclut que de telles déclarations « ne se rapportent pas aux motifs d'asile » et, partant, « ne

peuvent pas tomber sous l'hypothèse de l'article 55/3/1, §2, °2 de la loi sur les étrangers ».

III. Observations de la partie défenderesse

4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse maintient en substance les motifs de sa décision.

Elle relève par ailleurs que le requérant « ne conteste pas les retours en Irak » et se limite à réitérer ses

précédentes explications « qui n’ont aucunement emporté [sa] conviction ».

IV. Appréciation du Conseil

Examen du recours au regard du statut de réfugié

5. Dans la présente affaire, le Conseil est saisi d’un recours à l’encontre d’une décision de retrait du

statut de réfugié, prise en application de l’article 55/3/1, § 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980,

disposition qui prévoit que la partie défenderesse retire le statut de réfugié « à l'étranger dont le statut a

été reconnu sur la base de faits qu'il a présentés de manière altérée ou qu'il a dissimulés, de fausses

déclarations ou de documents faux ou falsifiés qui ont été déterminants dans la reconnaissance du

statut ou à l'étranger dont le comportement personnel démontre ultérieurement l'absence de crainte de

persécution dans son chef ».

Le Conseil rappelle la jurisprudence constante du Conseil, aux termes de laquelle la gravité des

conséquences attachées au retrait du statut de réfugié implique que les dispositions relatives à cette

mesure doivent recevoir une interprétation stricte, afin d’éviter que de telles dispositions ne deviennent

source d’insécurité juridique (S. BODART, La protection internationale des réfugiés en Belgique,

Bruylant, 2008, p. 327 ; CCE, arrêt 164 790 du 25 mars 2016).
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6. En l’espèce, la partie défenderesse retire le statut de réfugié au requérant en raison d’éléments

nouveaux portés à sa connaissance, à savoir que le requérant a, après la reconnaissance de son statut

de réfugié, été contrôlé à deux reprises à l’aéroport de Düsseldorf au retour de voyages en Irak : une

première fois le 2 février 2017 en possession, notamment, d’un passeport irakien délivré le 12 mai 2015,

et à nouveau le 7 mars 2019 en possession d’un passeport irakien. Au vu des éléments matériels mis à

sa disposition, elle note que depuis la reconnaissance de son statut de réfugié notifiée le 20 juillet 2016,

le requérant s’est rendu à cinq reprises en Irak, au cours des années 2016, 2017, 2018 et 2019. Elle

constate que les explications et preuves fournies par le requérant pour justifier ces retours sont

passablement incohérentes. Elle conclut que le comportement personnel du requérant, après la

reconnaissance de son statut de réfugié, démontre dans son chef une absence de crainte de

persécutions dans son pays.

7. Le Conseil constate que les motifs et constats de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif et sont pertinents.

Le Conseil les fait siens et estime qu’ils suffisent à justifier le retrait du statut de réfugié précédemment

conféré au requérant le 19 juillet 2016.

8. Dans sa requête, le requérant n’avance aucune argumentation ni aucun élément concret et sérieux à

même d’invalider les motifs et constats de la décision.

En effet, il déduit d’une lecture de l’article 55/3/1, § 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, que seules des

fausses déclarations ou la production de faux documents, ayant été déterminantes pour la

reconnaissance du statut de réfugié, peuvent justifier le retrait de ce statut, et souligne que ce n’est pas

le cas pour ce qui concerne l’état de santé de son père et le décès de sa sœur.

Or, cette argumentation repose sur une lecture manifestement incomplète de l’article 55/3/1, § 2, 2°,

précité. Cette disposition prévoit en effet explicitement, à côté de l’hypothèse citée par le requérant,

celle du réfugié « dont le comportement personnel démontre ultérieurement l'absence de crainte de

persécution dans son chef », et la partie défenderesse rappelle à plusieurs reprises, dans sa décision,

qu’elle se fonde sur cette hypothèse spécifique pour retirer au requérant son statut de réfugié.

Le moyen ainsi pris n’est pas fondé.

9. Pour le surplus, le requérant ne conteste pas les constats de la décision que d’une part, selon les

cachets apposés dans son passeport irakien, il s’est rendu à cinq reprises en Irak après la

reconnaissance de son statut de réfugié le 19 juillet 2016, et d’autre part, que les justifications fournies

au sujet de ces déplacements sont dénuées de tout fondement cohérent et concret. Le Conseil observe

encore que selon ses propres dires, le requérant n’a rencontré aucun ennui significatif d’aucune sorte

avec quiconque lors de ses cinq séjours en Irak, et ce, bien qu’il ait été interrogé par la police au sujet

de son absence de longue date du pays, et qu’il ait franchi plusieurs points de contrôle entre l’aéroport

de Bagdad et le domicile de son frère où il dit avoir résidé durant son deuxième séjour, ajoutant même

que « s’il y avait un danger pour [sa] vie ; [il n’aurait] pas pris le risque de retour » (Notes de l’entretien

personnel du 27 janvier 2021, pp. 10 à 12).

La partie défenderesse a dès lors conclu à raison que le comportement du requérant après la

reconnaissance de son statut de réfugié, « démontre ultérieurement l'absence de crainte de persécution

dans son chef » et a valablement décidé de lui retirer ce statut en application de l’article 55/3/1, § 2, 2°,

de la loi du 15 décembre 1980.

Examen du recours au regard du statut de protection subsidiaire

10. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine […], il encourrait un risque réel de subir les atteintes

graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se

prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses

d’exclusion visées à l’article 55/4.
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§ 2. Sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international. »

11. En l’espèce, le requérant n’invoque dans sa requête aucun moyen ou argument justifiant qu’il doive

bénéficier du statut de protection subsidiaire prévu par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le requérant s’est vu retirer son statut de réfugié en application de l’article 55/3/1,

§ 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980. Or, l’article 55/5/1, § 2, 2°, de la même loi, prévoit des motifs

identiques de retrait du statut de protection subsidiaire, et le Conseil n’aperçoit, dans le dossier

administratif et dans le dossier de procédure, aucun élément de nature à justifier que les faits relevés en

l’espèce doivent être appréciés différemment au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

12. Force est dès lors de conclure, dans le chef du requérant « dont le comportement personnel

démontre ultérieurement l’absence de risque réel de subir des atteintes graves » dans son pays, à

l’absence « de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine […], il encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves » visées à l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

Considérations finales

13. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion dans la présente affaire.

14. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors sans objet.

V. Dépens

15. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Le retrait du statut de réfugié de la partie requérante est confirmé.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n'est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize février deux mille vingt-deux par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD P. VANDERCAM


